
Responsable opérationnel - Education A1 

Fonction 

 Pilotage du fonctionnement du Service Education (écoles communales, académie de musique, 

accueil extrascolaire, bibliothèques et PSE : promotion de la santé à l’école) dans tous ses aspects 

(personnel, subsides, travaux dans le cadre du plan écoles, budget) ; 

 Superviser l’ensemble du fonctionnement et du personnel des écoles communales, de l’académie 

de musique, de l’accueil extrascolaire, PSE et des bibliothèques ; 

 Suivi et maîtrise des législations ; 

 Participation active à la programmation des travaux de construction, d’extension, de bâtiments 

scolaires dans le cadre du Plan Ecoles ; 

 Etablissement et suivi des budgets du service ; 

 Gestion proactive des subsides. 

Profil 

 Etre en possession d’un Master en sciences humaines 

 Expérience dans un poste similaire souhaitée ; 

 Maîtrise de la gestion du service dans ses compétences managériales, organisationnelles, juridiques 

et financières ; 

 Maîtrise du droit et de la comptabilité communale ; 

 Maîtrise de la conduite de projet ; 

 Maîtrise de la communication interne ; 

 Capacité d’analyse, de synthèse et d’encadrement ; 

 Sens relationnel et du travail en transversalité ; 

 Capacité à travailler de manière autonome comme en équipe ; 

 Capacité de Communication ; 

 Diriger une équipe : piloter et motiver les collaborateurs, évaluer les compétences et les résultats  

 Travailler orienté qualité et résultats ; 

 Analyser : identifier, étudier et traiter de manière critique les différents éléments d’une situation ; 

 Flexibilité, adaptabilité et résistance au stress. 

Offre 

Entrée en service : 21.10.2019 

Contrat : CDI. Possibilité d’évolution de carrière et de nomination statutaire. 

Avantages : Possibilité d’intervention dans les frais de transport (MOBIB) , parking d’entreprise, 

bonne accessibilité, environnement de travail contemporain, chèques-repas, assurance hospitalisation. 

Langue 

 Avoir une connaissance approfondie de la deuxième langue nationale (Selor Art. 8 et 10) 

 


